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ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 168/2021 

PRESCRIVANT A MODIFICATION DE NUMÉROTAGE DES MAISONS DANS LA RUE DES ACACIAS, DES 

POMMIERS ET DES CERISIERS A LASSIGNY 

 

 

ARRÊTÉ MUNICIPAL N° 168/2021 
PRESCRIVANT LA MODIFICATION  

DE NUMÉROTAGE DES MAISONS 

DANS LA RUE DES ACACIAS, DES POMMIERS 

ET DES CERISIERS A LASSIGNY 
 

 

 

 
Mairie de LASSIGNY  
18 place Saint-Crépin, BP.23, 60310 LASSIGNY 
Tél. : 03 44 43 60 36 
Fax : 03 44 43 34 76  
Email : mairie@lassigny.fr  
Site : www.lassigny.fr 
 

 

Le Maire de la Commune de Lassigny, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.2213-
28 ; 
 

Vu l’article R.610-5 du code pénal qui prévoit que la violation des interdictions ou 
le manquement aux obligations édictées par les décrets et arrêtés de police sont 
punis de l’amende prévue pour les contraventions de la 1ère classe, 
 

Considérant que le numérotage des habitations en agglomération constitue une 
mesure de police générale que seul le Maire peut prescrire, 
 

Considérant que dans les communes où l’opération est nécessaire, le 
numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la 
commune, 
 

Considérant la délibération n°016/2021 (annexe 1) portant la régularisation de la 
nomination des rues des Acacias, Pommiers et Cerisiers afin de créer une 
harmonie logique et ainsi permettre aux Services de Secours de trouver une 
adresse plus facilement, 
 

ARRÊTE : 
 

Article 1 : Il est prescrit la modification des adresses suivantes : 
 

Adresse initiale 
N° parcelle 

cadastrale Nouvelle adresse 

49 rue des Acacias 60310 LASSIGNY H 993 1 rue des Cerisiers 60310 LASSIGNY 

47 rue des Acacias 60310 LASSIGNY H 994 1 bis rue des Cerisiers 60310 LASSIGNY 

45 rue des Acacias 60310 LASSIGNY H 995 1 ter rue des Cerisiers 60310 LASSIGNY 





ANNEXE 1






